Rédigez un CV efficace

Rappelez vous : l'objectif de votre CV est de décrocher un entretien ! Un CV soigné donnera une bonne image de vous auprès d’un employeur, notamment sur votre sérieux et votre motivation.

Trois règles importantes :

1. Soyez lisible. Le recruteur ne doit pas avoir à faire d'effort lorsqu'il lit votre CV.

Toutes les informations mentionnées doivent être utiles. 

Pour cela, aérez votre CV !

· Taille des caractères : au moins 10

· Pas de paragraphes de plus de 5 lignes

· Si votre CV est trop court, étayez la rubrique « Expériences professionnelles »

· Si votre CV est trop long, élaguez la rubrique « Formation »

Un exemple : inutile de mentionner votre DEUG ou votre Licence en Sciences Economiques si vous êtes titulaire d’une Maîtrise en Sciences Economiques. Ne mentionnez que le niveau de diplôme le plus élevé.
2. N'oubliez pas les mentions obligatoires :

· Nom et prénom 

· Adresse complète

· Téléphone et/ou fax

· Email

Il faut que l’employeur puisse vous joindre très facilement. Si vous mettez votre numéro de téléphone portable, préparez vous à recevoir des appels sur votre mobile, quelque soient les circonstances ! 

L’âge et la nationalité ne sont pas des rubriques obligatoires. Attention ! La nationalité française ou européenne est requise pour devenir titulaire dans la fonction publique.
3. Mettez une accroche indiquant le poste que vous recherchez. Avec éventuellement des indications sur vos atouts et vos objectifs.

Exemple :
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12, rue des Chénes Né le 2 juin 1973, 32 ans
Batiment 8 Permis B, véhicule personnel
75 002 Paris

t1:0103034545
email : dmartin@wanado.fr

CONSEILLER CLIENTELE — SECTEUR BANCAIRE
6 ans d'expérience commerciale
‘auprés de particuliers et de professionnels

Objectf : contribuer au développement commercial dune banque de détail
en gérant un porte-feuille d'entreprises clientes.





